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Éligibilité au RIPEC des enseignants du secondaire détachés dans le supérieur
Question écrite n° 12745

Texte de la question

Mme Marie-José Allemand interroge M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace
sur l'éligibilité au régime indemnitaire des personnels de l'enseignement supérieur et de la recherche (RIPEC)
des enseignants du secondaire détachés dans l'enseignement supérieur (ESAS). Mis en place en 2022, le
RIPEC s'adresse aux personnels relevant des corps des enseignants-chercheurs et chercheurs. Il constitue un
outil essentiel de reconnaissance et de valorisation des missions exercées dans l'enseignement supérieur et la
recherche. Or malgré leur rôle indispensable et leur affectation définitive dans l'enseignement supérieur, les
personnels ESAS demeurent exclus du RIPEC. Ils ne peuvent pas non plus percevoir les primes relevant de
l'éducation nationale, puisqu'ils n'y exercent plus leurs fonctions. Cette situation crée une rupture d'égalité de
traitement au sein du service public de l'enseignement supérieur, alors même que ces enseignants assurent
aujourd'hui une part substantielle des enseignements dans les universités, IUT, écoles d'ingénieurs, INSPE et
autres structures de formation supérieure. L'absence d'un dispositif indemnitaire approprié constitue un
handicap pour le recrutement, la fidélisation et l'attractivité de l'enseignement supérieur. La qualité du service
public de l'enseignement supérieur pourrait ainsi être impactée. Le coût de l'intégration des ESAS titulaires au
RIPEC, évalué à environ 65 millions d'euros, hors contractuels, reste limité au regard de l'importance des
missions accomplies et des enjeux liés à la continuité du service public. Aussi, elle lui demande les mesures
qu'il entend prendre à ce sujet, afin de rétablir l'équité entre personnels assurant des fonctions équivalentes
dans l'enseignement supérieur public.
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